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Le  12 mars 2004

TÉLÉCOPIEUR, COURRIER ET COURRIEL
Me Anne Mailfait

Secrétaire adjoint

Régie de l'énergie
Tour de la Bourse, case postale 001

800, Place Victoria

2e étage, Bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 1A2


Objet : 
Demande d’approbation du budget 2004 du Plan global 

d’efficacité énergétique par le distributeur d’électricité –


DOSSIER RÉGIE : R-3519-2003


Notre dossier : 10,114/S


______________________________________________________

Me Mailfait, 

La présente lettre a pour but d’aviser la Régie de l’énergie que les intervenants regroupés, le ROEÉ, le RNCREQ et l’U.C. ne sont malheureusement pas en mesure aujourd’hui de déposer leur preuve dans le dossier mentionné en rubrique. 

Nous avons pris connaissance de la lettre de Me Mailfait datée de ce jour indiquant que la date limite pour le dépôt de la preuve des intervenants est maintenue pour ce vendredi 12 mars 2004, à midi.

Par contre, malgré les efforts de toutes les personnes impliquées, les délais de consultation et la nécessité pour les intervenants de s’assurer que leur preuve est complète eu égard à  la compréhension des mandats en jeu rendent impossible le respect de l’échéancier prévu.

L’importance, l’étendue et la complexité du sujet de même que l’absence de préjudice pour le distributeur, compte tenu des délais prévus et de la date de l’audience, nous amènent à demander à la Régie un report de quelques jours pour le dépôt de la preuve des intervenants. 

Espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer, Me Mailfait, l’expression de nos sentiments distingués.

RIVEST SCHMIDT

Par : Eve-Lyne H. Fecteau

ELHF/lc

c.c. : 
Mme Manon Lacharité


M. Ronald O’Narey


M. Martin Poirier


M. Jean Lacroix


Me Claude Tardif


Me Pierre Tourigny


Me Jean-Olivier Tremblay

Les intervenants 

